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quartiers d'hiver. S'approprier toute la localite d'Octo-
durum aurait indispose les habitants; aussi fit-il un com-
promis. Refoulant toute la population veragre dans la
partie du bourg situee sur la rive droite de la Dranse, il
garda pour lui la rive gauche. On ne peut s'empecher de
taxer d'imprudent cet etablissement ä proximite immediate

d'un ennemi, qui, tout soumis qu'il paraisse, n'en
est pas moins un ennemi. II faut, en tous cas, admettre
que la riviere, separant les deux parties du bourg, etait
d'une largeur respectable.

Nous reconnaissons toutefois en Galba l'homme de

guerre, dont le premier soin est d'assurer sa ligne de
retraite. Celle-ci est la route d'Agaune, et il detache sur
cette ville: deux cohortes et, sans doute aussi, la plus
grande partie de sa cavalerie, 5 escadrons ä 30 hommes.
Le recit de Cesar ne fait aucune mention de la cavalerie
de Galba, probablement parce que la presence de celle-ci
etait toute naturelle; une legion sans cavalerie, c'aurait
ete un corps sans yeux.

II lui restait done ä Octodurum: huit cohortes, soit
environ 3400 hommes, puis une centaine de cavaliers.

Les habitations du bourg utilisees pour le logement
des chevaux, pour l'infirmerie, les magasins, les depots
de vivres, les bureaux, les ateliers, les boulangeries, etc.,
devront etre comprises dans l'enceinte ä etablir et ä
fortifier.

Sur le rapport des « metatores », Galba plante son
etendard sur l'emplacement que doit occuper sa tente.
Pres d'elle se grouperont celles des tribuns et de la
garde. Puis il ordonne de tracer le camp qui a du faire
face au nord et tourner le dos au Saint-Bernard, front
aux ennemis combattus.

La troupe a decharge les bagages et les tentes.
Celles-ci, destinees ä abriter les hommes ä toutes les
temperatures, sont faites de peaux et de cuir; on les
dresse sur des pieux plantes en terre et on les tend au
moyen de cordes. Chaque tente contient dix soldats, sous
les ordres d'un chef de tente (decanus). Elles sont dispo-
sees sur le terrain d'une maniere reguliere et, autant que
possible, toujours la meme.

Nous sommes sans donnees positives sur les espaces
d'un campement romain. Toutefois, nous savons qu'on
comptait pour une legion au complet un rectangle de 700

pas de chaque cote. Par analogie, pour un effectif de
3500 hommes et 200 chevaux, nous admettons un
rectangle de 400 pas de chaque cote, soit une superficie de
90,000 metres carres affectes: 1° au commandement, aux
locaux et places de service; 2° au logement de la troupe
et des chevaux; 3° aux emplacements de combat.

On traqa done un rectangle de 300 metres de chaque
cote, qu'on se mit immediatement ä fortifier, apres avoir
rase les habitations qui se trouvaient sur l'alignement du
retranchement. Quoique l'ancienne rectitude dans le trace
d'un camp eüt ete abandonnee et qu'on ne fit plus de-
fendre celui-ci que du terrain et des circonstances, on se
fortifia egalement le long de la riviere, ä cause du voi-
sinage du bourg veragre.

Le retranchement nomain, pour un etablissement de
quelque duree, se composait d'un fosse de 10 pieds de
profondeur sur 18 pieds de largeur, dont la terre, rejetee
dans l'interieur, formait un parapet de 8 pieds de
hauteur. Pour faire ce travail, on designa 12 manipules, qui
se relayant pendant les douze heures du jour, le termi-
nerent en dix-huit heures. Six manipules, employees ä

•'organisation des locaux, couronnerent ensuite le parapet

d'une palissade de 4 pieds de hauteur. II ne restait
plus qu'ä revetir le talus exterieur d'un gazonnement ou

d'un clayonnage, afin de rendre plus raide la pente du
cote du fosse. On peut admettre qu'ä la fin du deuxieme
jour, le camp etait en etat de resister ä une attaque. Pendant

qu'on y travaillait, six manipules et la cavalerie fai-
saient des reconnaissances et des requisitions, soit dans
le val d'Entremont, soit dans la vallee du Rhone, et de-
puis Agaune dans le pays des Nantuates.

Le camp d'Octodurum avait quatre ouvertures ou
Portes disposees pour la defense. Au nord, la porte pre-
torienne; au sud, la porte decumane; ä l'est, vers le pont
qui reliait les deux parties du bourg, la porte de droite;
ä l'ouest, la porte de gauche. Une rue principale reliait la
porte pretorienne ä la porte decumane; deux autres rues
lui etaient paralleles. Une autre rue, formant un large
espace, courait de la porte de droite ä la porte de gauche
et separait le camp en deux parties inegales. La partie
superieure, la moins grande, etait affectee aux tentes des
officiers superieurs, de la garde, des troupes choisies et
des chevaux; eile oontenait le forum, ou se tenait le
rapport et oü se relevait la garde. La partie inferieure etait
destinee aux tentes de la troupe, rangees par rues. Un
espace libre de 20 metres, formant emplacement de combat,

separait de tous cotes les tentes >du retranchement.
Les travaux du camp n'etaient pas termines que le

service sedentaire commenqa.
Tous les soirs, suivant l'ordre, les tribuns, le

commandant de la cavalerie et le primipile devaient se reunir
aupres du general pour prendre le mot d'ordre et rece-
voir les instructions pour le lendemain. Puis, une fois le
soleil couche, les trompettes (tubac) de l'infanterie et les
clairons (lituus) de la cavalerie sonnaient ce que nous
appelons aujourd'hui la retraite. Auparavant, on avait
organise les gardes, qui se relevaient tous les soirs et dont
le service etait permanent de jour et de nuit. On de-
signait, ä cet effet, suivant les circonstances, de 3 ä 6
manipules, soit le 10e ou le 5e de l'effectif. On plaqait des
gardes aux quatre portes du camp pour autant de sec-
teurs; elles postaient des sentinelles tout le long du
retranchement et dans les rues des tentes. Le releve des
sentinelles avait lieu toutes les trois heures; il etait an-
nonce par un signal de cor (buccina), partant du poste
prctorien. Comme aujourd'hui, les sentinelles recevaient
le mot d'ordre et l'indication des signes convenus. Des
rondes d'officiers etaient frequentes pendant la nuit. Le
poste pretorien et les gardes envoyaient des patrouilles,
non seulement dans l'interieur du camp, mais aussi aux
abords exterieurs.

Les Romains prenaient done de grandes precautions
pour assurer ä leurs troupes, le repos et la securite. Les
preoccupations de Galba etaient non moins grandes pour
assurer aux siennes une alimentation süffisante, les res-
sources de la contree etant loin d'y suffire. (A suivre.)

Cours de r6p6tition obligatoires de
l'6lite ä partir du 1ep janvier 1936

D'apres I'article 121 de la loi sur l'organisation mihtaire
du 12 avril 1907, modifie par la loi föderale du 28 septembre
1934, ont ä accomplir:
A. Les sous-officiers ä partir dii grade de sergent, sauf dans

la cavalerie, en regle generale onze cours de repetition
dans l'elite et un dans la Iandwehr.

B. Les caporaux, appointes et soldats de l'elite, ä l'exception
de la cavalerie, les cinq premiers cours de repetition d'ölite
dans les cinq anndes qui suivent celle de l'ecole de re-
crues; les autres cours, en regle generale, avec un Intervalle

d'une annöe.

Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur le Ier janvier
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1936. En vue de leur application, et pour la pöriode transitoire,
le Conseil föderal a etabli les regies suivantes:
A. Pour les sous-officiers superieurs.

Les adjudants sous-officiers, les sergents-majors et les
fourriers n'accomplisserit leur onzieme cours de repetition
dans l'elite que si leur ötat-major ou unite ne dispose pas d'un
remplaqant. Iis sont, dans ce cas, convoquös par ordre de
marche individuel. Sinon ils font leurs lle et 12e cours dans
la landwehr.
B. Pours les caporaux, appointes et soldats.

1. On prend comme base Ia classe d'äge et l'accom-
plissement normal par cette classe des cours de repetition.
Lorsqu'une classe a fait normalement 5 cours de repetition,
eile accomplit les 2 derniers cours avec un intervalle d'une
annöe entre chaque cours.

2. Les militaires qui, pour un motif quelconque, sont en
avance sur leur classe d'äge, entrent au service avec cette
derniere jusqu'ä ce qu'ils aient accompli leurs 7 cours rögle-
mentaires.

3. Les militaires qui, par suite de congö, de dispense ou
pour d'autres motifs sont en retard sur leur classe d'äge,
accomplissent un cours de repetition chaque annee jusqu'ä ce
qu'ils aient atteint le total normal de leur classe.

4. Les nouvelles dispositions seront appliquöes ä partir de
la classe de 1910.

a) La classe de 1909, qui accomplit normalement son 6e cours
de repetition en 1935, fera son 7e cours en 1936, comme
d'apres les anciennes dispositions

b) La classe de 1910, qui fait normalement son 5e cours de
repetition en 1935, n'aura pas de cours en 1936; eile accom-
plira son 6e cours en 1937 et, apres une nouvelle
interruption d'une annöe, son 7e cours en 1939.

c) La classe de 1911 fera normalement son -5e cours de repe¬
tition en 1936; eile n'aura pas de cours en 1937, suivra son
6e cours en 1938 et son 7e en 1940, apres une nouvelle
interruption d'une annöe.
5. Devront, conformöment ä ces regies fundamentales, se

presenter aux cours de repetition:
A. Les sergents et les sous-officiers superieurs qui n'ont pas

encore accompli 11 cours de repetition; les adjudants sous-
officiers, les sergents-majors et les fourriers qui ont döjä
suivi 10 cours ne se prösentent au lle cours que sur ordre
de marche individuel.

B. Les caporaux, appointes et soldats:
En 1936:

des classes de 1904 *) ä 1909, settlement ceux qui n'ont pas
accompli 7 cours de repetition;

de la classe de 1910, seulement ceux qui n'ont pas accompli
5 cours de repetition;

les classes de 1911 ä 1915 au complet.

En 1937:

des classes de 19052) ä 1909, seulement ceux qui n'ont pas
accompli 7 cours de repetition;

la classe de 1910 au complet;
de la classe de 1911, seulement ceux qui n'ont pas accompli

5 cours de repetition;
les classes de 1912 ä 1916 au complet.

En 1938:

des classes de 1906 ä 1909, ceux qui n'ont pas accompli 7 cours;
de la classe de 1910, ceux qui n'ont pas accompli 6 cours;
la classe de 1911 au complet;
de la classe de 1912, ceux qui n'ont pas accompli 5 cours;
les classes de 1913 ä 1917 au complet.

En 1939:

des classes de 1907 ä 1909, seulement ceux qui n'ont pas ac¬

compli 7 cours;
la classe de 1910 au complet;
de la classe de 1911, seulement ceux qui n'ont pas accompli

6 cours;
la classe de 1912 au complet;
de la classe de 1913, seulement ceux qui n'ont pas accompli

5 cours;
les classes de 1914 ä 1918 au complet.

*) Ne concerne les militaires des classes de 1904 et 1905 que
s'ils n'ont pas etä dispenses du 7e cours pur la loi du 23 decembre 1932.

-) Ne concerne que ceux qui n'ont pas etil dispenses du 7e cours
par la loi du 23 ddcembre 1932.

A partir de 1940, l'obligation d'entrer au cours de repetition
sera retardee d'une annöe par rapport ä 1939, et ainsi

de suite.
Sont en outre astreints au cours de repetition, les

militaires des classes postörieures aux classes convoquöes qui ont
accompli leur öcole de recrues en 1935 ou plus tot.

Ne sont en revanche pas astreints au cours de repetition,
les militaires des classes convoquees qui, parce qu'ils ont etö
recrutös par anticipation ou pour d'autres motifs, ont döjä suivi
7 cours de repetition.

*
Ces nouvelles dispositions vont certainement compliquer

l'affiche de mise sur pied annuelle au point de la rendre
comparable ä un casse-tete chinois. Aussi faut-il s'attendre ä ce
que les Departements militaires cantonaux et leurs chefs de
sections soient submergös de demandes de renseignements et
ä ce que le nombre des döfaillants subisse une lögere augmentation.

Tout ceci n'est pas fait övidemment pour faciliter le travail

de plus en plus compliquö de notre administration mili-
taire, mais on ne saurait en faire grief ä ceux qui, en etablis-
sant cette nouvelle loi, ont oböi ä une necessite qui s'imposait:
celle de röpartir plus judicieusement les pöriodes d'entraine-
ment de nos soldats d'ölite jusqu'au moment de leur passage
en landwehr.

II gruppo fucilieri e M. L.

La guerra di montagna per la quale la nostra truppa
e specialmente equipaggiata ed istruita presenta il regno
del semplice gruppo. Nel terreno accidentato montagnoso
il gruppo si muove indipendentemente, agisce di propria
iniziativa, utilizza tutte le conoscenze individuali del-
l'uomo che e lasciato libero di scegliere il metodo piü pra-
tico che il terreno gli indica nell' azione nella quale e im-
pegnato.

II gruppo acquista quindi un' importanza tale che
nessun sott' ufficiale deve ignorare. I piccoli nuclei otten-
gono nella guerra di montagna risultati imprevisti piü
che non lo possa fare la sezione dato I' accidentalitä e la
formazione della zona nella quale 1' operazione si svolge.
L' efficacia, il valore combattivo del gruppo e sempre
subordinato alla istruzione individuale, all' addestra-
mento collettivo, alia disciplina e sopratutto al grado di
capacitä, di energia e di autoritä del capo. II capo gruppo
dovrä continuamente tenere presente il compito che gli
fu assegnato, agire di conseguenza e conoscer a fondo i

propri doveri nelle diverse circostanze in cui e obbligato
di manovrare e condurre i propri uomini.

II Gruppo in marcia.
Prima che si inizi Ia marcia e compito del capo

gruppo di effettuare una dettagliata ispezione dei propri
uomini, non tralasciando 1' equipaggiamento, e 1' arma-
mento, di assicurarsi che ogni singolo fuciliere calzi
scarpe adatte alla fatica da affrontare.

Durante il percorso e indispensabile che il capo
gruppo mantenga la disciplina, sorregga il morale degli
uomini, dia prova di energia e di una resistenza esem-
plare, tuteli che gli uomini si risparmino affinche possano
giungere all' obiettivo con un completo effettivo fresco e

deciso. Controllare quindi gli abusi del bere, del fumare
ecc. Durante le pause orarie si esige un controllo dei
sacchi, una ripartizione dei carichi supplemental, uno
stimolo alla volontä nel non dar prova di alcun sfini-
mento personale.

Lavori di ristabilimento.

Di ritorno all' accantonamento od al bivaccio si esi-
gerä la piü scrupolosa pulizia dell' abbigliamento e del-
1' armamento, si obbligherä gli uomini a cambiare gli in-
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